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PROPOSITION DE RÉFORME CONCERNANT LA PROPOSITION DE RÈGLEMENT SUR 
LES PROCÉDURES DE 2016: permettre une utilisation efficace et flexible des 

procédures à la frontière et rassembler en un seul instrument législatif les règles 
sur les procédures d’asile et de retour à la frontière. 

LA PROPOSITION DE 2016 VISANT À RÉFORMER LE RÈGLEMENT DE DUBLIN SERA 
SUPPRIMÉE ET REMPLACÉE par un règlement sur la gestion de l’asile et de la migration.

LA DIRECTIVE CONCERNANT LES RÉSIDENTS DE LONGUE DURÉE SERA MODIFIÉE: 
les demandeurs d’asile pourront obtenir le statut de résident longue durée après 3 ans 

de résidence légale et continue dans le pays. 

PROPOSITION D’ADOPTION D’UN RÈGLEMENT RELATIF AUX SITUATIONS DE CRISE 
ET DE CAS DE FORCE MAJEURE en matière de migrations et d’asile. Par ailleurs, la 

directive sur la protection temporaire sera abrogée. 

RÉFORME DE LA DIRECTIVE « CARTE BLEUE » 
et mise en œuvre complète de la directive sur les étudiants et les chercheurs.



NOUVELLE PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE pour l’examen des demandes 
à l’arrivée aux frontières extérieures 

CADRE COMMUN POUR LA SOLIDARITÉ ET LE PARTAGE DES 
RESPONSABILITÉS: choix entre relocalisation, partenariat de retour 
ou autre forme d’aide (soutien technique ou économique). 

SUIVI RENFORCÉ DE LA MISE en œuvre des politiques au niveau 
national.

PROTECTION DES ENFANTS ET DES PERSONNES VULNÉRABLES: 
renforcement du réseau européen de la tutelle. 

SYSTÈME COMMUN ET EFFICACE DE RETOURS: nomination d’un 
coordinateur des retours et promotion des retours volontaires.

DÉVELOPPEMENT D’EURODAC.

RECOMMANDATION DE LA COMMISSION RELATIVE À UN PLAN DE 
PRÉPARATION AUX MIGRATIONS ET AUX CRISES: proposition de 
passer d’un schéma réactif à un modèle privilégiant la préparation et 
l’anticipation

NOUVEAUX MÉCANISMES assurant une protection immédiate en 
situation de crise. 

UN SYSTÈME SOLIDE ET ROBUSTE DE 
PRÉPARATION ET DE GESTION DE CRISE

UN CADRE COMMUN POUR LA GESTION 
DE LA MIGRATION ET DE L’ASILE
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EFFICACITÉ GARANTIE DES FRONTIÈRES EXTÉRIEURES DE L’UE : 
soutien renforcé de Frontex: mise en œuvre complète du règlement 
sur les garde-frontières et les garde-côtes européens et création d’un 
corps permanent de 10.000 agents.  

SYSTÈMES TECHNOLOGIQUES INTEROPÉRABLES permettant le suivi des 
arrivées et des demandes d’asile.

APPROCHE COMMUNE EN MATIÈRE DE RECHERCHE ET DE 
SAUVETAGE: coordination et coopération accrues entre les états 
membres, recommandation portant sur la prévention des entrées non 
autorisées et sur la non-criminalisation des acteurs humanitaires.

STRATÉGIE CONCERNANT L’AVENIR DE SCHENGEN.

NOUVEAU PLAN D’ACTION contre la traite des être humains 2021-2025.

MAXIMISATION DE L’IMPACT DES ACCORDS AVEC LES PAYS 
PARTENAIRES RÉPONDANT AUX INTÉRÊTS DE TOUTES LES 
PARTIES: Relations avec les pays voisins les plus importants 
(Turquie, Afrique du Nord, Balkans ou Stratégie pour l’Áfrique), et 
possibilité de travailler avec des pays d’Asie et d’Amérique Latine. 

UNE GESTION INTÈGRE ET COHÉRENTE 
DES FRONTIÈRES 

UN RENFORCEMENT DE LA LUTTE 
CONTRE LA TRAITE DES ÊTRES HUMAINS

UNE COLLABORATION AVEC DES 
PARTENAIRES INTERNATIONAUX

SOUTIEN RENFORCÉ AUX PAYS d’accueil grâce à des fonds d’aide 
humanitaire et de coopération internationale. 

CRÉATION D’OPPORTUNITÉS ÉCONOMIQUES afin de réduire les 
motifs de migration irrégulière. 

SOUTIEN RENFORCÉ AU RETOUR VOLONTAIRE. 

ACCORDS VISANT à renforcer la gestion de la migration. 

RENFORCEMENT DE LA COOPÉRATION en matière de réadmission et 
de réintégration.

DÉVELOPPEMENT DES VOIES LÉGALES D’ACCÈS À L’EUROPE: 
mécanismes de réinstallation, d’admission humanitaire, d’études, de 
formation et de travail, et accords de migration légale.
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PARTENARIAT DE TALENTS.

CONSOLIDATION DU LIEN entre l’immigration légale et la situation 
démographique européenne. 

ADOPTION D’UN PLAN D’ACTION pour l’intégration et l’inclusion 
2021-2024. 
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UNE DÉMARCHE PERMETTANT D’ATTIRER LES 
TALENTS ET LES COMPÉTENCES DANS L’UE

UN SOUTIEN À L’INTÉGRATION AFIN DE 
CRÉER DES SOCIÉTÉS PLUS INCLUSIVES 
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